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Territoriaux 
Occitanie / 
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13,1 M€
de subventions 

Conseil Régional Occitanie

128 M€
investis sur le territoire

par les collectivités

17 communes
labélisées 

Bourg Centre Occitanie

Sur le territoire du PETR Ariège 
(hors Agglo de Foix) - 2018-2021

300 opérations soutenues

Introduction - Bilan du contrat précédent

Enjeux privilégiés : 
• Faire du tourisme un pilier de l’économie locale
• Requalifier les espaces publics et valoriser le patrimoine historique  



Bilan de la précédente génération du CTO du territoire (rappel)
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Quelques projets emblématiques financés/soutenus sur le territoire

Introduction - Bilan du contrat précédent

« Maison de santé Pluridisciplinaire du Fossat » 

1, 8 Millions 
d’euros 

Communauté de Communes 
Arize-Lèze



Bilan de la précédente génération du CTO du territoire (rappel)
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Quelques projets emblématiques financés/soutenus sur le territoire

Introduction - Bilan du contrat précédent

«Création d’un complexe sportif »

1,2 Millions 
d’euros 

Commune de La Tour du Crieu 



Bilan de la précédente génération du CTO du territoire (rappel)
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Quelques projets emblématiques financés/soutenus sur le territoire

Introduction - Bilan du contrat précédent

«Réhabilitation et extension des bâtiments d’accueil de la station de ski Nordique de 
la station de Beille »

8 Millions d’euros 



1. La nouvelle génération 
des politiques 

contractuelles régionales

2022-2028
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Un contrat, 
PACTE VERT local 

• Promouvoir un nouveau 
modèle de 
développement

• Réussir le rééquilibrage 
territorial

• Favoriser l’adaptation et 
la résilience du 
territoire face au 
changement climatique

LE CONTRAT TERRITORIAL OCCITANIE 2022-2028

Un contrat 

intégrateur
de l’ensemble 

des politiques 
et leviers 
d’action de la 
Région 

Une 
gouvernance 
participative 
et conjointe

7 Mars 2023

Comité 
Territorial de 

Pilotage

Comité des 
financeurs

Comité 
Participatif 

Citoyen Local -
Conseil de 

développement

Conférence 
des Maires



LE RÉFÉRENTIEL TERRITORIAL DU PACTE VERT

6 objectifs territoriaux

+

1 objectif transversal

CTO 2022-
2028 = 
PACTE 
VERT 

LOCAL

S’adapter au 
changement 
climatique

Améliorer la 
santé et le 

bien être des 
habitants

Utiliser 
durablement 

les ressources 
naturelles dont 

l’eau et le 
foncier, 

préserver la 
biodiversité, 
prévenir et 
réduire les 
pollutions

Garantir une 
soutenabilité 

et une 
solidarité 
financière

Agir pour le 
rééquilibrage 

territorial, 
l’attractivité 

et les 
mobilités 
durables

Contribuer à 
la transition 

vers une 
économie 

circulaire et 
une région à 

énergie 
positive

Préserver et 
développer 
des emplois 
de qualité

10

7 Mars 2023
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LE CONTRAT-CADRE : les attendus 

ARTICLE 1 : OBJET
ARTICLE 2 : DUREE
ARTICLE 3 : PROJET DU TERRITOIRE 
ARTICLE 4 : ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE LA REGION
ARTICLE 5 : ORIENTATIONS STRATEGIQUES DU DEPARTEMENT
ARTICLE 6 : TRAJECTOIRES D’ENGAGEMENT A L’HORIZON 2028 ET 
ENJEUX DE TRANSFORMATION ET DE TRANSITION DU TERRITOIRE
ARTICLE 7 : INTERVENTION DU DEPARTEMENT
ARTICLE 8 : INTERVENTION DE LA REGION OCCITANIE
ARTICLE 9 : INTERVENTION DES FONDS EUROPEENS

• Organisation du partenariat

• Feuille de route stratégique partagée : 

rencontre entre le Projet de Territoire et les orientations stratégiques 

départementales et régionales 

ARTICLE 10 : GOUVERNANCE
ARTICLE 11 : RENFORCEMENT ET COORDINATION DE L’INGENIERIE 
TERRITORIALE SUR LE TERRITOIRE
ARTICLE 12 : MESURES COMMUNES RELATIVES A L’ELABORATION DES 
PROGRAMMES OPERATIONNELS
ARTICLE 13 : MODALITES D’EVALUATION
ARTICLE 14 : MODALITES DE PUBLICITE ET D’INFORMATION
ARTICLE 15 : CONDITIONS DE MODIFICATIONS
ANNEXES (fiches mesures)

LE CONTRAT CADRE



12

LES PROGRAMMES OPÉRATIONNELS

• Dialogue de gestion annuel dans le cadre d’une maquette financière 
partagée avec les différents partenaires financeurs

Les projets doivent 
contribuer 

substantiellement à au 
moins l’un des 6 

objectifs territoriaux du 
Pacte Vert et ne nuire à 

aucun des autres 
objectifs



2. L’intervention du 
Conseil Départemental de 

l’Ariège
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Les orientations stratégiques du Département de l’Ariège

L’action du Département de l’Ariège repose sur quatre orientations majeures et deux axes de
développement :

Orientation majeure 1 : Un département qui agit pour et avec les territoires pour un développement 
enraciné et durable et pour la mobilité de ses habitants ;
Orientation majeure 2 : Un département qui agit pour et avec les citoyens dans une solidarité 
renouvelée et responsable ;
Orientation majeure 3 : Un département qui agit pour le bien-être de tous dans un cadre de vie 
harmonieux entre ressources et développement ;
Orientation majeure 4 : Un département qui investit sur ses ressources humaines et naturelles pour 
l’attractivité de l’Ariège.

2 Axes de développement répondant aux 4 orientations majeures
✓ Offrir des services de qualité et suffisants pour répondre aux populations existantes et 

nouvelles à l’horizon 2030
✓ Agir pour l’attractivité de leurs territoires

Ces orientations s’appuient sur les documents stratégiques suivants :
✓ Plan départemental de développement stratégique Ariège 2030
✓ Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services aux Publics (SDAASP)
2018-2024
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Les modalités d’intervention du Département de l’Ariège

Dans le cadre du CTO, les modalités d’intervention du Département de l’Ariège sont
les suivantes :

DISPOSITIFS 

Offrir des services de qualité et suffisants pour répondre aux populations existantes et 

nouvelles à l’horizon 2030 

Equipements de services essentiels au public au titre de la solidarité territoriale et du soutien 

aux pôles de services (Equipements structurants) 
Equipements de services pour la petite enfance 
Equipements publics structurants dont lecture publique et équipements sportifs 

Aides en faveurs des offices de tourisme 
Investissements réalisés par les structures de l’économie sociale et solidaire et circulaire 
Equipements contribuant au développement de l’économie sociale et solidaire 
Politiques de l’habitat et de l’aménagement urbain 

Très haut débit numérique 

Plan départemental pour le développement des mobilités actives 
Développement des énergies renouvelables et efficacité énergétique 
Fonds Transition énergétique – sobriété énergétique 
Fonds départemental d’action locale (FDAL) 

Attractivité des territoires 

Aides à l’immobilier d’entreprises des secteurs de l’industrie, des services à l’industrie et de 
l’artisanat de production 
Aides à l’immobilier d’entreprises du secteur des services de proximité 
Maintien des services marchands essentiels à la population en milieu rural 
Services essentiels pour l’exercice d’activités de santé de proximité 

Aides aux aménagements et équipements touristiques participant au développement de la 

destination 
Aides à l’immobilier d’entreprises du secteur du tourisme 
Aide à l’investissement des structures d’insertion de l’activité économique 
Aides aux structures de tourisme social 
Aides en faveur des stations de ski 

Fonds départemental d’action locale (FDAL) 

 



3. La contractualisation 
2022-2028 avec le PETR 

Ariège
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

LA POPULATION
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

LA POPULATION
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

OCCUPATION DES SOLS
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

LA MOBILITE
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

LA MOBILITE
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

AMENAGER L'ESPACE PUBLIC DE MANIÈRE ECO-RESPONSABLE EN METTANT AU 
CŒUR LES MOBILITES DURABLES

1.1 Aménager les espaces publics et les façons d'habiter de manière durable et 
éco-responsable 

1.2 Repenser les mobilités du quotidien aux différentes échelles de vie 
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

CAPITAL NATUREL
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

PRESERVER NOTRE CAPITAL NATUREL AVEC UNE ATTENTION PARTICULIERE 
POUR LA RESSOURCE EN EAU

2. 1 Protéger, partager et gérer de manière durable la ressource en eau 

2.2 Préserver et restaurer durablement les espaces naturels remarquable et 
ordinaire 
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

PRODUCTION ET CONSOMMATION ENERGETIQUE



26

Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

PRODUCTION ET CONSOMMATION ENERGETIQUE DU TERRITOIRE
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

PRODUCTION ET CONSOMMATION ENERGETIQUE
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

PRODUCTION ET CONSOMMATION ENERGETIQUE 



29

Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

DEVENIR UN TERRITOIRE A ENERGIE POSITIVE

3.1 Développer la production d'énergies renouvelables et locales 

3. 2 Soutenir la sobriété énergétique notamment des bâtiments publics
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

LOGEMENT ET HABITAT
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

LOGEMENT ET HABITAT
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

LOGEMENT ET HABITAT
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

SANTE
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

SANTE
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

4. FAVORISER DE NOUVELLES SOLIDARITES POUR UNE TRANSITION PLUS 
JUSTE 

4. 1 Proposer des solutions d'habitat adaptées pour les ménages aux besoins 
spécifiques

4. 3 Faire du sport et de la culture un outil d'inclusion sociale

4. 2 Réduire les inégalités sociales et territoriales de santé en renforçant l'accès 
aux services à la population 
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

ALIMENTATION & AGRICULTURE
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

ALIMENTATION & AGRICULTURE
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

ALIMENTATION & AGRICULTURE



39

Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

5. COORDONNER UNE POLITIQUE ALIMENTAIRE LOCALE & DURABLE 

5.1 Valoriser et préserver les ressources agricoles (foncier, forêt, l’eau, 
biodiversité…) et accélérer la transition agroécologique 

5.2 Structurer des filières locales, mutualiser des systèmes logistiques, 
développer des nouvelles modalités de commercialisation en s’appuyant 
notamment sur la restauration collective
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

EMPLOI & ECONOMIE



41

Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

EMPLOI & ECONOMIE
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

EMPLOI & ECONOMIE
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

ECONOMIE CIRCULAIRE
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Du projet de territoire à la stratégie contractuelle

6. PARTICIPER A L'EMERGENCE D'UNE ECONOMIE LOCALE & DURABLE 

6. 1 Développer un écosystème favorable à l’accueil et au développement des 
entreprises sur le territoire (immobilier d’entreprises, offre de formation) 

6. 2 Développer un tourisme vert, résilient et durable

6. 3 Soutenir l'artisanat et le commerce de proximité et encourager l'Economie 
sociale et solidaire et  l'économie circulaire 
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17 communes bourgs entres 2018-2021c sur le territoire du PETR et qui souhaitent 
prolonger leur Contrat bourg-centre sur 2022-2028

Les contrats bourgs centres



4. Le calendrier prévisionnel
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LE CALENDRIER PRÉVISIONNEL

15 Mars 2023 Comité de Pilotage de validation du CTO 2022-2028

Mars – avril 2023 Validation du CTO par les instances délibérantes de chaque cosignataire

CP 21 avril 2023 Validation par la Région du CTO en Commission Permanente

1er semestre 
2023

Comité de Pilotage de validation du Programme Opérationnel 2022/2023 + 
Validation par les instances délibérantes de chaque cosignataire

A compter de la 
fin du 1er

semestre 2023

Avenants des contrats Bourgs Centres 2022-2028 
et accompagnement des communes entrantes



5. ATI FEDER





COMITÉ DE PILOTAGE ATI

PETR Ariège

15 mars 2023



Calendrier du Programme Régional Occitanie 
FEDER FSE + 2021-2027

• Du 15 juin au 16 septembre 2022 : AMI pour la sélection 
des territoires ATI

• 27 octobre 2022 : Validation du Programme FEDER-FSE +

• 16 décembre 2022 : sélection des territoires ATI 

• Février/mars 2023 : conventionnement avec les territoires

• Février 2023 : diffusion des fiches pédagogiques 

• Printemps 2023 : dépôt dossiers urgents



Programme Régional Occitanie FEDER FSE + 
2021-2027

5 Priorités :

Priorité 1 : Transformation économique innovante et intelligente 302 M€

Priorité 2: Transition énergétique, économie circulaire, changements climatiques et gestion du risque 186 M€

Priorité 3 : Mobilités cyclables urbaines 21 M€

Priorité 4 : Formation et accompagnement vers l’emploi (FSE+) 157 M€

Priorité 5 : Rééquilibrage territorial (ATI) 134 M€



Présentation de la Priorité 5

Priorité 5 : Promouvoir le rééquilibrage territorial en réduisant les disparités et en favorisant les 
ressources (FEDER)

Deux volets : 

- OS 5 i : Volet urbain (toute commune ou ensemble de communes présentant une zone de bâti 
continu qui compte au moins 2 000 habitants, d’après la définition de l’unité urbaine par l’INSEE)

- OS 5ii : Volet rural

- Chaque volet comprend une action dédiée au Massif des Pyrénées (zonage fixé par décret)

Mode de sélection des opérations : présélection des opérations répondant à la stratégie de territoire par le COPIL 
ATI et instruction par l’Autorité de Gestion

Priorité 5 :
134 M€ pour 58 ATI 

95,5 M€ sur l’urbain
38,4 M€ sur le rural

(Dont 17 M€ sur le volet 
Pyrénées)



Focus sur la Priorité 5
Action 1 – Améliorer le cadre de vie des habitants : infrastructures de proximité pour QPV et zones rurales

Rural : 13 M€   Urbain : 25M€

Action 2 – Lutter contre la désertification médicale : MSP, Centres de santé pour QPV et zones rurales

Rural : 3M€   Urbain : 7M€

Action 3 – Développer l’hébergement d’urgence à destination des populations fragiles et marginalisées : hébergement d’urgence, accueil de transition 

Rural : 4M€   Urbain : 4M€

Action 4 – Développer les équipements culturels, touristiques et de loisir pour tous : équipements structurants à destination touristique, infrastructures 
cyclo-tourisme…

Rural : 11M€   Urbain : 21M€

Action 5 – Moderniser et créer des centres de formation dédiés aux apprentis, aux formation paramédicales et/ou en travail social et d'éducation supérieure 
: CFA, IFSI/IFSA, infrastructures Villes Universitaires d’Equilibre

Rural et Urbain : 30M€

Action 6 – Volet Pyrénées : diversification tourisme, patrimoine, démarches collectives

Rural : 8,5M€  Urbain : 8,5M€



Fonctionnement de la gouvernance

→ Suivi stratégie ATI
→ Coordination démarches 
territoriales (CTO, LEADER)
→ Présélection des 
opérations

→ Animation locale, 
suivi des projets ATI
→ Organisation de la 
gouvernance
→ Coordination avec 
acteurs du territoire
→ Information sur 
l’intervention de l’UE

→ Suivi de l’ATI
→ Information du 
territoire et des 
porteurs de projet
→ Instruction des 
dossiers

Convention d’association

Règlement 
intérieur 

COPIL

Membre de 
droit

Autorité de Gestion
Chef de file

Porteur CTO et ATI

COPIL 
Présidé par chef de file

Regroupe acteurs locaux et 
principaux cofinanceurs



Contact

Nicolas JORGENSEN, animateur ATI  
nicolas.jorgensen@laregion.fr

mailto:nicolas.jorgensen@laregion.fr


Merci pour 
votre attention
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